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République Française 
 

Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 3 DECEMBRE 2025 - 

Date de la Convocation : 26 novembre 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 9 
Votants : 11 Pour : 11 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : FIN/1141/2025 

OBJET : Créances éteintes budget Régie forestière 2025. 

L’An deux mille vingt-cinq et le 3 décembre à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Etienne BUSCAIL, Angélique JEAN, Jean-Louis LACUBE, Jean-Dominique LAPORTE, Nathalie 

MARTINEZ, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent WEGSCHEIDER. 

ABSENTS : Hélène BIER, Martine BOHER, Stéphane CAUCAT, Anne-Marie COIGNARD, Lionel DIRAT 

PROCURATIONS : Lionel DIRAT-RIVEILL pour Angélique JEAN, Martine BOHER à Jean-Louis LACUBE. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Cathy PETRIEUX. 

M. le Maire explique à l’assemblée que la Direction Départementale des Finances Publiques a transmis à la 
commune la liste des créances qui ne sont pas récupérables et qu’il s’agit de passer créances éteintes. 

Montant à inscrire au Budget Foret pour 2025 : 10 976,06€. 

Le Conseil Municipal ouï l’expose de son Maire, et, après en avoir délibéré : 

APPROUVE les créances éteintes pour 2025, 
DIT que la somme qui a été inscrite au budget Régie forestière est de 10 976,06€, ces écritures de régularisations 
seront effectuées, 
DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du Conseil Municipal, 
DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans 
l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
 

 

Le Maire, 

Michel POUDADE 
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